
SECTEUR/QUARTIER DECHETS VEGETAUX ENCOMBRANTS

Boucan 10 février 8 février
Cap La Houssaye 17 février 15 février
Eperon 24 février 22 février
Grand Fond VENDREDI 3 mars MERCREDI 1 mars
Hermitage-les-Bains 10 mars 8 mars
Saint-Gilles-les-Bains 17 mars 15 mars
Saline les Bains 24 mars 22 mars

31 mars 29 mars

Bois-de-Nèfles Saint-Paul 13 février 14 février
Bouillon - La Perrière 20 février 21 février
Cambaie 27 février 28 février
Camp Jacquot LUNDI 6 mars MARDI 7 mars
Caverne Saint-Paul 13 mars 14 mars
Centre Ville de Saint-Paul 20 mars 21 mars
Etang Saint-Paul 27 mars 28 mars
Grande Fontaine Saint-Paul
Hangar
La Plaine Saint-Paul
Mon Repos
Sans Souci
Savannah

Barrage Saint-Paul 9 février 13 février
Corbeil 16 février 20 février
Hermitage les Hauts 23 février 27 février
Piton Léon 2 mars 6 mars
Ravine Daniel JEUDI 9 mars LUNDI 13 mars
Saline Les Hauts 16 mars 20 mars

23 mars 27 mars
29 mars

Bellemène 14 février 9 février
Bernica 21 février 16 février
Bois Rouge 28 février 23 février
Bras-Canot MARDI 7 mars JEUDI 2 mars
Crève Cœur 14 mars 9 mars
Fleurimont 21 mars 16 mars
Le Guillaume 28 mars 23 mars
Macabis 30 mars
Palmiste
Petite-France
Plateau-Caillou
Ruisseau
Saint-Gilles-les-Hauts
Tan Rouge
Villèle

Collecte séparative
d e s d é c h e t s v é g é taux et des e n c o m b r a n t s

Dans le cadre du renforcement des opérations de lutte contre le moustique vecteur de la
maladie du Chikungunya, le TCO et la Commune de Saint-Paul informent leurs usagers du

renforcement des collectes séparatives des déchets végétaux et des encombrants, à compter
du mercredi 8 février 2006, et ce, jusqu'au vendredi 31 mars 2006. Les usagers sont invités
à sortir leurs déchets végétaux et leurs encombrants préalablement triés, la veille au soir des
jours de collectes conformément au calendrier ci-après.
Les collectes des ordures ménagères et sélectives restent inchangées.

Pour tout renseignement complémentaire, vous pouvez contacter le Numéro Vert
du TCO au 0800 605 605 (appel gratuit depuis un poste fixe) 

du lundi au jeudi de 8 h 00 à 16 h 00 et le vendredi, de 8 h 00 à 15 h 00.

NOUVEAU CALENDRIER DE

SAINT-PAUL


